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L’apprentissage

Depuis le 1er mars 2022,
c’est plus de

jeunes de 16 à 25 ans 

En 5 ans

apprentis par an en France

des jeunes apprentis
de niveau CAP à BTS 
décrochent un emploi dans les 12 mois
suivant l’obtention de leur diplôme

OBJECTIF

LES AIDES

d’apprentis par an 

d’ici 2027 sans 
diplôme

avec un

niveau infra-bac 

(niveaux 1-2-3)

des jeunes issus
de quartiers 
prioritaires
de la politique de la ville 
ou en zone de revitalisation rurale

Une aide 
à l’embauche
d’apprentis

pour permettre
aux apprentis
de financer leur 
permis de conduired’aide 

forfaitaire

(maximum)
Un accompagnement 
intensif personnalisé 

par un référent unique

 d’allocation mensuelle

(versée sous condition)

405 000

45 % 59 %45 %

528 € 500 €

6 000 €

30 % 75 %

59 %

LES BÉNÉFICIAIRES

240 000
de

830 000
à plus

 de

1 million

Jusqu’à 


